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Erratum

 Avis
Loi sur l’assurance automobile
(chapitre A-25)

Contributions d’assurance
— Modifi cation

Gazette offi cielle du Québec, Partie 2, 24 mars 2017, 
149e année, n° 12A, page 869A.

À la page 902A, l’article 2 aurait dû se lire comme suit : 

« 2. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette offi cielle du Québec. ».

66304

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


